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Ce document constitue une charte de qualité incluant un engagement de garanties pour l’acheteur et le respect déontologique de l’élevage.

Définition : Est désigné dans cette charte comme éleveur une personne membre du Club des Chats des Forêts Norvégiennes (C.C.F.N.) qui produit des chatons, quel que soit le nombre de portées par an.
· L’éleveur doit se conformer à la législation de son pays
· Pour la France, garanties légales prévues par la législation en vigueur & règlement interne LOOF & FFF
· Pour la Suisse, règlement OVF (Office Vétérinaire Fédéral) & règlement d’élevage FFH.

· Pour les autres pays, selon le règlement officiel en vigueur
· Garanties supplémentaires pour accéder à la charte de qualité du club
L’éleveur s’engage à respecter scrupuleusement les obligations légales mais il s’engage également à ne céder que des chatons :

· obligatoirement inscrits à un livre d’origines reconnu par le ministère de l’Agriculture (LOOF), ou, pour les étrangers, à un livre d’origines géré par la FIFé ; ce qui exclut la cession de chatons sans pedigree; Le coût du pedigree ne peut en aucun cas faire l’objet d’un supplément financier et est donc obligatoirement inclus dans le prix de vente du chaton.
· ayant reçu la primo-vaccination ainsi que le rappel de vaccination contre le coryza, la panleucopénie féline. Vaccinés contre la leucose (soit deux vaccinations au départ du chaton) ou testés leucose.
· vermifugés régulièrement depuis la naissance et notamment avant chaque vaccination (la femelle ayant été préalablement vermifugée in utero et juste après la mise-bas) ;

· accompagnés, en sus des documents exigés par la loi :

· du carnet de santé ;

· du pedigree ou, s’il ne l’a pas encore reçu, de la photocopie de demande de pedigree comportant le numéro d’enregistrement par le LOOF/FIFé (selon les pays).
· d’une fiche de renseignements sur la race du Norvégien

· Bien-être des chats élevés
· L’éleveur s’engage à ne pratiquer qu’un élevage de type familial, favorisant la socialisation et le développement physique des chatons en respectant la réglementation sur les locaux d’élevage (espace et luminosité suffisants), excluant l’élevage en cage et sur l’hygiène. La mise à disposition d’un environnement ludique et de confort devra être observée.

· Reproduction

L’éleveur s’engage à :

· Ne pas faire reproduire de femelle trop jeune (saillie pas avant l’âge de onze mois) ou de santé impropre à une gestation ; le propriétaire doit immédiatement informer le CCFN si une chatte est saillie trop tôt.

· Ne pas faire pour une même femelle plus de trois portées par période de deux ans.
· Ne plus faire reproduire une femelle après deux césariennes.
· Sélection
L’éleveur s’engage à :

· orienter sa sélection en tenant compte du standard de la race du Norvégien ;
· Faire tester ses chats GSDIV et ne faire reproduire que des chats testés non porteur. Néanmoins, si un chat possède un patrimoine génétique intéressant, l’éleveur peut faire reproduire un chat porteur mais qu’avec un compagnon négatif et en aucun cas porteur. Ceci dans l’unique but que cela s’inscrive dans un véritable programme d’élevage et que les chatons soient individuellement testés par la suite. Une copie du résultat du test devra être communiquée au club.
· Ne pas faire reproduire les chats agressifs ou présentant des problèmes instables afin de préserver le caractère originel du Norvégien, image de marque importante ;
· Ne pas faire reproduire de chats porteurs de défauts rédhibitoires d’après le standard ou porteurs de certains défauts transmissibles ;

· Les propriétaires des étalons proposés en saillie s’engagent à ne les accorder, au sein de la race, que pour des femelles enregistrées sur un livre des origines, afin de préserver le standard ;

· La consanguinité doit être utilisée avec précaution et réservée à des éleveurs expérimentés ayant un minimum de notions génétiques et une parfaite connaissance des lignées en cause. En tout état de cause, elle doit s’inscrire dans un véritable programme d’élevage.

Sous réserve de cette expérience et de ces connaissances, l’éleveur qui recourt ainsi à la consanguinité doit dans tous les cas en informer rigoureusement l’acheteur.

· Vente 

L’éleveur a l’obligation légale de céder des chatons :

· Identifiés par puce électronique au moment de la vente ;

· Accompagnés :

· d’une attestation de cession signée des deux parties ;

· de la carte d’identification de la puce électronique ;

· d’un document d’information sur les caractéristiques et les besoins du chaton et plus tard de l’adulte, concernant notamment la nourriture, l’entretien, les soins divers à apporter (vermifugation, vaccination entretien de la fourrure, …), l’éducation et les risques domestiques ;

· En signant la charte de qualité du C.C.F.N., l’éleveur ne cèdera pas les chatons avant l’âge de trois mois pour une socialisation optimale et après une totale vaccination
· La vente auprès d’animaleries est interdite ou comme animaux de laboratoire. Il est aussi interdit de proposer des chats via des services correspondants comme les ventes aux enchères ou d'en faire commerce par ce biais; que ces ventes aux enchères soient physiques ou électroniques.
· L’éleveur s’engage à apporter une prudence et vigilance particulières concernant les conditions de transport du chat à l’occasion des cessions ;
· S’il doit être perçu des arrhes ou un acompte sur le prix de vente du chaton, il n’est possible de le faire qu’après la naissance dudit chaton.

· Le signataire de la présente charte de qualité s’engage à respecter les autres éleveurs, à ne pas leur porter préjudice, ni à formuler des critiques via leur site ou autres forums.

· Respecter, signifie aussi nommer le chat dans le cadre du pedigree

· Non respect de la charte
· Le non respect des principes de la charte par un membre signataire, portant ainsi préjudice à l’acheteur ou à la race du chat des forêts norvégiennes et par là-même au C.C.F.N., entraînera la suppression du logo de qualité précédemment attribué à l’élevage.

· Selon la gravité du préjudice, le CCFN se réserve le droit de prendre des mesures plus strictes qui seront discutées en comité.
· Conditions de révisions de la charte
· Toute modification de la charte doit être approuvée par le Conseil d’Administration.

· Dernière révision de la charte 

· CA du 14 mai 2010

Adhésion à la charte de qualité du C.C.F.N.

Je, soussigné(e) 



Chatterie de 



demeurant 



déclare avoir pris connaissance de la charte de qualité du Club des Chats des Forêts Norvégiennes et désire y adhérer.

[image: image1.png]


Par conséquent, je m’engage à en respecter les principes et j’accepte le référencement de ma chatterie avec le logo certifiant mon engagement.

Fait à 

, le 


Signature
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